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La décision budgétaire modificative soumise à notre examen s’inscrit dans les pas du 
budget primitif adopté par la droite départementale en décembre dernier. Nous avons 
voté contre ce budget que nous jugeons ne pas être à la hauteur des besoins 
sociaux exprimés par la population. 

Un budget qui a acté une série de coups de rabot budgétaire tout en accordant une 
priorité renouvelée au remboursement de la dette Départementale.  

Une priorité qui se décline aujourd’hui par une proposition de réaffectation de 
l’intégralité de la hausse des recettes réelles (4 millions d’euros supplémentaires par 
rapport aux prévisions du BP) sur la section d’investissement afin de réduire le 
recours à l’emprunt. 

Ces crédits auraient pu être employés plus utilement à abonder des dispositifs 
rabotés par le Département tels que les dépenses consacrées aux collégiens ou 
encore, pour soutenir l’investissement public. 

L’économie générale du budget primitif 2017 n’étant pas bousculée par cette 
décision modificative les élus communistes et républicains voteront contre ce rapport 
en continuité avec leur positionnement de décembre dernier. 

Au projet de décision modificative à proprement parlé ont été joints des cavaliers 
budgétaires qui constituent des décisions distinctes de la DM et qui auraient pu faire 
l’objet de décisions individualisées. 

Je pense en particulier à la demande de subvention formulée par l’association du 
Planning Familial 76 confrontée à des difficultés financières qui recherche 
actuellement un nouveau local pour réduire ses frais de fonctionnement et pour 
laquelle il est proposé de verser une subvention exceptionnelle de 2.500 euros. 

Aussi, notre groupe souhaite que les cavaliers budgétaires intégrés à la décision 
modificative puissent en être dissociés pour qu’il soit procédé à deux votes distincts : 
L’un sur la décision modificative à proprement parlé, l’autre sur les cavaliers 
budgétaires. 

Si vous ouvrez droit à cette demande, notre groupe votera contre le projet de 
décision modificative dans le sens où il confirme les orientations que vous avez 
arrêtées en décembre dernier que nous désapprouvons. A l’inverse, nous voterions 
favorablement pour les cavaliers budgétaires qui constituent des réponses à des 
problématiques individualisées distinctes du jeu d’écrire comptable de la DM. 



Dans l’hypothèse où vous refuseriez de scinder les cavaliers budgétaires du reste de 
la décision modificative, notre groupe serait amené à voter contre l’ensemble du 
rapport. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


